
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

OUVERTURE  DE  LA  PÉRIODE  DE  DÉPÔT  DES  CANDIDATURES  POUR  LES 
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022

Les  élections  législatives  se  dérouleront  les  dimanches  12  et  19  juin  2022,  en  France 
métropolitaine.

Les candidats à l’élection dans l’une des 14 circonscriptions du Rhône pourront déposer leur 
candidature en préfecture du lundi 16 au vendredi 20 mai 2022 inclus.

Pour  pouvoir  déposer  sa  candidature,  il  est  obligatoire  de  prendre  rendez-vous  sur 
www.rdvmun.rhone.gouv.fr.

Plus d’informations relatives au dépôt de candidature sur ce lien.
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